
DECISION DU PRESIDENT N° 

D2025-62

Objet : Ouverture et définition des modalités de la procédure de participation du public par voie 

électronique portant sur le dossier de création de la ZAC de la Molette sur le territoire de la 

commune du Blanc-Mesnil (93) 

Le Président de la Métropole du Grand Paris, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L5211-10 permettant à 
l'assemblée délibérante d'un établissement public de coopération intercommunale de déléguer à son 
président une partie de ses attributions; 

Vu la loi n°214-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles (MAPTAM) et notamment son article 12; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe) et notamment son article 59; 

Vu le Code de l'environnement, en particulier les articles L. 123-2, L. 123-19 et R. 123-46-1, relatifs à 
la procédure de participation du public par voie électronique; 

Vu le décret n°2015-1212 du 30 septembre 2015 constatant le périmètre, fixant le siège et désignant 
le comptable public de la Métropole du Grand Paris; 

Vu la délibération n°CM2023/04/14/02 du Conseil métropolitain portant déclaration d'intérêt 
métropolitain de l'opération d'aménagement de la Molette; 

Vu la délibération n°CM2023/10/12/13 du Conseil métropolitain portant approbation des objectifs et 
des modalités de concertation préalable à la création de la ZAC de la Molette; 

Vu la délibération n°CM2025/02/14/03 du Conseil métropolitain portant approbation du bilan de la 
concertation préalable à la création de la ZAC de la Molette au Blanc-Mesnil; 

Vu la délibération n°CM2023/10/12/45, modifiée par la délibération n°CM2024/02/15/17-2, portant 
délégation d'attributions du Conseil métropolitain au Président pour prendre des décisions dans les 
domaines limitativement énumérés parmi lesquels ouvrir et organiser« la participation du public par 
voie électronique prévue au Ide l'article L. 123-19 du code de l'environnement»; 

Vu l'étude d'impact de l'opération d'aménagement d'intérêt métropolitain Noisy-Pôle Gare; 

Vu l'avis délibéré n°APJIF-2025-010 de la Mission régionale d'autorité environnementale (MRAe) d'Île
de-France sur l'étude d'impact de l'opération d'aménagement d'intérêt métropolitain de la Molette; 

Vu la saisine, en tant que collectivités territoriales et/ou groupements de collectivités territoriales 
intéressés par le projet au titre de l'article L. 122-1 du Code de l'environnement, du Conseil 
départemental de Seine-Saint-Denis, de !'Etablissement Public Territorial Paris Terres d'Envol et des 
communes du Blanc-Mesnil, de Drancy, du Bourget et de Dugny, par courrier en date du 15 janvier 
2025; 
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